emptio - venditio (iv)


1. Définition


Consensuel, bilatéral parfait et de bonne foi


bilatéral : 2 partie : échange de 2 prestations


parfait : pas de disproportion


bonne foi : la formule fait référence à la bonne foi


Possession paisible


Le transfert ne concerne que la possession


S’engage à ce que la possession ne soit pas troublée par un tiers.


Transfert


mancipatio : chose de grande importance


traditio  : chose de peu d’importance


Vendeur promet une chose


Acheteur promet un prix


2. types de vente


a) au comptant : la plus courante


Echange de prestations simultanément


Consentement


Prix est immédiat après la remise de la chose


b) crédit


Achète une voiture et décide de la payer dans 3 mois.


Il y a un contrat de vente et un consentement.


Mais la prestation n’est pas simultanée.


3. les éléments constitutifs


a) consentement


b) chose


in commercium ¹ sacrée


possible et licite


déterminée ou déterminable (par la suite)


Chose future risquée


La chose n’est pas encore là


Elle est déterminable: on verra dans le futur


Risquée


Emptio spei


Acheter une chose dont on n’est pas sûr qu’elle va exister


pêche, loterie


Risque concerne l’existence de l’objet : le contrat pur conclu, l’acheteur accepte le risque.


Emptio rei speratae


Risque au niveau du contrat


Jument va vraisemblablement mettre au monde un poulain que l’on achète


¹ contrat pur


= contrat sous condition suspensive


Chose future sans risque


Achète des fruits pendants, pour la récolte


Contrat normal : la chose est sous nos yeux.


c. le prix


Certain : déterminé ou déterminable


Il n’est pas laissé à l’appréciation d’une partie ou d’un tiers


Vrai


Prix d’une certaine réalité commerciale par rapport à l’objet : prix du marché


Juste


Prix doit correspondre à une certaine moralité.


Sinon lassio enormis : prix inférieur, trop bas.


Au début action valable que pour les immeubles le vendeur pouvait annuler le contrat ou demander le prix du supplément à l’acheteur (prix fixé par le juge).


2. exercices


Exercice 1


Le contrat de vente n’est pas parfait si le vendeur propose à l’acheteur :


quantum velis : pour ce que tu veux ni déterminé, ni déterminable Þ incertain puisque laissé à l’appréciation de l’acheteur


quantum aequum putaveris : pour ce que tu trouves équitable Þ prix laissé à la détermination d’une partie


quantum aestimaveris : pour ce que tu as estimé laissé à l’estimation d’une partie.


exercice 2


La vente est-elle valable avec l’une ou l’autre clauses suivantes


J’achète la chose pour le prix auquel vous l’avez vous-même acheté.


Valable : déterminé


J’achète la chose pour la somme qui se trouvera ce soir dans la caisse


Pas déterminé


Le prix est incertain au moment où les parties passent le contrat, mais il sera certain le soir : déterminable.
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Certain ¹ déterminé


Certain = déterminé ou déterminable


exercice 3


Curius, négociant en vin, rencontre Milo dont il visite le vignoble.


a) Une récolte qui est sur le point d’être vendangée est vendue par M à C. pour le prix de 50’000


Quelle vente? Quel contrat?


La vente est normale, le contrat est pur ¹ emptio rei speratae


Il n’y a pas de risque Þ une chose future sans risque.


vente est valable


(Conditions de la vente sont-elles remplies? Prix juste?)


b) La rencontre a lieu au printemps lorsque le vignoble est en fleur. Le prix de vente de la future récolte est alors fixé à 200 par tonne.


Emptio rei speratae (l’objet est existant)


Il y a un risque mais on ne doit rien, grâce à la condition suspensive du contrat.


c) Idem que b) mais le prix de vente de la récolte est de 25’000. La vente est-elle valable?


Le prix est fixé pour la récolte


Emptio spei : il y a un risque.


Si le vignoble gèle, l’acheteur doit quand même payer 25’000.


(Prix est-il juste? adapté?


Manifestement non.


Le juste prix concerne le vendeur, Donc, que peut invoquer l’acheteur, s’il y avait une emptio rei speratae : raisin tout petit et mauvais?


La garantie pour les défauts de la chose : à condition que le vendeur ait promis une certaine qualité.


L’acheteur peut obtenir :


dommages-intérêts


réduction du prix


retour des prestations


3. textes d’exégèse


texte d’exégèse 1 : D. 18.1.37


Entre qui est passé le contrat de vente?


Héritier et un acheteur


Quelles conditions pour dire que la vente est nulle?


problème de prix


certum?


verum?


justum?


Le prix est déterminable au moment du contrat, parce qu’il y a des recherches à faire, puis on le sait.


Le prix est déterminé après les recherches, mais il est égal à = O. Donc il n’est pas vrai.


Au moment du contrat, tous les éléments sont présents, mais après les recherches, il est nul. Comment l’expliquer?


La vente est-elle parfaite dès la conclusion du contrat?


Il y a une condition suspensive : on veut retarder les effets de la vente. Tant qu’on a pas tous les éléments en main, la vente est en suspens.


La vente est réalisé, parce que les conditions sont remplies.


Si la condition est négative : que l’on sait qu’elle ne se réalisera pas (jument stérile dès le début Þ condition ne se réalisera jamais, la vente n’aura aucun effet)


La vente est nulle.


textes d’exégèses 2 : D.18 1.1.1.


Quelle(s) différence (s) entre l’échange et la vente?


Quelle(s) conséquence (s)?


Une vente est parfaite


Contrat consensuel . consentement


= contrat nommé


Un échange est parfait


Remise sans élément consensuel


¹ contrat nommé = contrat innommé : « mélange de vente et de contrat réel ».


Conséquence


Avantage pour le vendeur dans la vente : sécurité que l’on fait valoir par une action (contrat nommé Û contrat) empti ou venditi


Garantie pour éviction


Désavantage, pas de sécurité dans le contrat innommé pas d’obligation, pas d’action.


Pourquoi Sabin et Casius pensent qu’il y a en ce cas une vente véritable?


Ils veulent offrir une garantie?


Si l’échange est à la base de la vente, on ne peut pas moins bien traiter l’échange que la vente.


Pourquoi les proculiens l’ont quand même emporté?


Il n’y a pas de prix.


On ne sait pas qui est acheteur, qui est vendeur Þ on ne peut pas déterminer lequel doit remplir les obligations du vendeur et lequel doit remplir celle de l’acheteur.


Droit suisse : compromis


Art. 237


Art. 238


On donne les mêmes droits à ceux donnés de la vente aux copermutants de la chose.


textes d’exégèses 3 : D. 18.1.8.pr


Emptio rei speratae


esclaves qui vont naître


fruits qui vont se former


C’est un contrat de vente avec condition suspensive (p.62). Le but de la condition suspensive est de retarder la perfection du contrat.


on ne veut pas les effets rétroactifs du contrat. De la perfection dépendent les effets de l’obligation.


Il y a une expectative de l’acheteur, mais il y a quand même l’engagement des parties. Les parties ont échangé leur consentement. Mais aucune obligation n’est encore attachée. Pas d’effet Þ pas d’obligation Û pas de contrat.


R) En droit moderne = pré-contrat


Le vendeur doit faire en sorte de ne pas empêcher la réalisation du contrat. S’il empêche l’avènement de la condition par sa faute et l’exécution du contrat: il doit répondre de culpa.


Dans le cas présent (p. 139) : il y a contradiction puisque la condition est de ne pas avoir un effet rétroactif.


On parle ici d’effet rétroactif si le vendeur fait une faute qui empêche l’avènement de la condition, il devra les dommages-intérêts.


Normalement, ce n’est pas le cas. Puisqu’il y a engagements, mais le vendeur va à l’encontre de la bonne foi Þ culpa.
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